
NOMA® NATURE 2 mm & 4 mm

NOMA® NATURE est un isolant thermique et acoustique naturel en 
liège pour protection du bruit et du froid. NOMA® NATURE est un 
produit naturel et 100 % recyclable pour l’isolation des murs et des sols.

Propriétés du produit:
 100% recyclable et non nocif
 Aucune pollution et sans incidences toxicologiques
 Grande résistance au poinçonnement, longue durée de vie
 Compatible avec sol chauffant
 Stockage: jusqu’à un an, sans exposition au soleil ou aux intempéries

Matière Liège
Epaisseur (nominale) ± 2 mm / ± 4 mm 
Densité 145-220 kg/m3 (ISO 7322)
Indice d’affaiblissement 
acoustique(ISO 140 & 717)

2 mm: 17 dB 
4 mm: 19 dB

Réduction des bruits de pas > 7 % 
Résistance thermique R 
à 40°C 0,053 m2K/W (ISO 8301)
Classement au feu Euroclasse E

Données techniques:
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NMC sa se réserve le droit de modifier à tout moment et sans avis préala-
ble les caractéristiques et la gamme de ses produits. Les informations con-
tenues dans ce prospectus sont données sur base de bonne foi et en rap-
port avec les connaissances techniques actuelles. L’application correcte 
incombe à l’usager. Si ce dernier hésite quant à l’application requise, 
NMC sa l’invite à s’informer auprés de la société ou de ses représentants.

NMC France sas 
Z.I. de la Forêt - 97, Route d'Anor CS 10103 
59613 Fourmies Cedex – France
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NOMA® NATURE 2 mm & 4 mm
Conseils de pose:
Le liège étant un produit naturel, il est recommandé de l‘adapter à la 
température ambiante de la pièce 24h avant la pose.

SOUS-COUCHE SOL:
 Avant de procéder à la pose il est important de s‘assurer que le ciment 
 est bien plat, propre, sec, résistant et stable et qu‘il ne présente aucune
 fissure (selon la norme DIN 18365). Dans le cas d‘humidité résiduelle 
 et de sous-sol à base minérale (ciment par ex.), nous préconisons au 
 sol l‘utilisation d‘un film pare-vapeur en PE d‘au moins 0,2 mm 
 d‘épaisseur. 
 Déroulez entièrement et posez les bandes l‘une à l‘autre sans laisser 
 d‘espace. Collez celles-ci entre elles à l‘aide d‘une bande adhésive  
 (NOMA®PARKETT ADHESIVE & FIX). 
 Procédez ensuite à la pose flottante du parquet/revêtement stratifié.

SOUS-COUCHE MURALE: 
 Avant la pose s‘assurer que le support soit propre, plat et sec (il est 
 recommandé de retirer l‘ancien revêtement). Sur mur neuf ou poreux 
 appliquer un primaire d‘accrochage pour faciliter le tapissage ainsi que 
 le détapissage. 
 Enduisez le mur avec la NOMA®COLL CORK (colle pour liège) à 
 l‘aide d‘une spatule crantée de 2,5 mm-3 mm (compter +/- 600 g de 
 colle par m²). 
 Coupez les bandes un peu plus longues que nécessaire et posez les 
 sur le support encore humide. Marouflez avec une brosse à tapisser 
 ou un rouleau en caoutchouc. Posez les bandes suivants bord à bord. 
 Si nécessaire, appliquez un calicot (NOMA®FIX) sur les joints. 
 Laissez sécher 48h à 72h avant d‘appliquer le revêtement.
 CONSEIL : Nous conseillons l’application d’un pirmer acrylique avant 
 la pose du papier peint.

Gamme de produits:

Type Largeur
m

Longueur
m

Epaisseur
mm

Unité d’emballage

2 mm 0,3 0,3 2 24 pack/carton
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La présente fiche a été rédigée conformément à l’état actuel de nos connaissances. Nous nous réservons le droit d’effectuer des modifications sans avertissement préalable. Sauf en cas de convention contraire par écrit, nos études, croquis, avis, conseils 
et autres documents techniques relatifs à la fonctionnalité, au comportement ou aux rendements éventuels des marchandises sont données à titre indicatif et en fonction de l’utilisation la plus commune des marchandises dans des conditions normales 
d’application, utilisation et climat (régions moyennes d’Europe) ou de ce qui est indiqué par écrit par le client. Sous réserve de l’existence de dol ou de faute grave de notre part, lesdites études, recommandations et autres documents techniques 
n’engagent pas notre responsabilité. Il incombe au client de les vérifier et de vérifier leur adéquation avec l’usage auquel il les destine.


